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Direction interrégionale de la mer
Manche Est – Mer du Nord

Service Réglementation et Contrôle des Activités Maritimes
Unité Réglementation des Ressources Marines

Le Havre, le 27 mai 2025

ARRÊTÉ n° 064/ 2025

Rendant obligatoire l’avenant n°5 à la délibération n°2020/ATT-08 du Comité Régional des Pêches Maritimes et des Élevages Marins de
Normandie relative aux conditions générales d’attribution des licences de pêche pour la pêche des coquillages aux arts traînants (moules,

coquille Saint Jacques, amandes, praires et bivalves)

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime notamment son livre IX dans ses parties législative et
réglementaire ;

Vu l’arrêté  n°079/2021  abrogeant  l’arrêté  n°84/2020  du  6  avril  2020  rendant  obligatoire  la
délibération n°2020/ATT-08 du Comité régional  des pêches maritimes et des  élevages marins de
Normandie relative aux conditions générales d’attribution des licences de pêche pour la pêche des
coquillages aux arts traînants (moules, coquille Saint-Jacques, amande, praires et bivalves) ;

Vu l’arrêté n°072/2023 rendant obligatoire l’avenant n° 1 à la délibération n°2020/ATT-08 du Comité
Régional  des  Pêches  Maritimes  et  des  Élevages  Marins  de  Normandie  relative  aux  conditions
générales  d’attribution  des  licences  de  pêche  pour  la  pêche  des  coquillages  aux  arts  traînants
(moules, coquille Saint-Jacques, amandes, praires et bivalves) ;

Vu l’arrêté n°129/2023 rendant obligatoire l’avenant n° 2 à la délibération n°2020/ATT-08 du Comité
Régional  des  Pêches  Maritimes  et  des  Élevages  Marins  de  Normandie  relative  aux  conditions
générales  d’attribution  des  licences  de  pêche  pour  la  pêche  des  coquillages  aux  arts  traînants
(moules, coquille Saint-Jacques, amandes, praires et bivalves) ;

Vu l’arrêté n°083/2024 rendant obligatoire l’avenant n° 3 à la délibération n°2020/ATT-08 du Comité
Régional  des  Pêches  Maritimes  et  des  Élevages  Marins  de  Normandie  relative  aux  conditions
générales  d’attribution  des  licences  de  pêche  pour  la  pêche  des  coquillages  aux  arts  traînants
(moules, coquille Saint-Jacques, amandes, praires et bivalves) ;

Horaires d’ouverture : 9h00-12h00 / 14h00-16h00
Tél. : 33 (0) 2 35 19 29 99
4 rue du Colonel Fabien – BP 34 - 76083 LE HAVRE  Cedex

www.dirm.memn.developpement-durable.gouv.fr
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Vu l’arrêté n°009/2025 rendant obligatoire l’avenant n° 4 à la délibération n°2020/ATT-08 du Comité
Régional  des  Pêches  Maritimes  et  des  Élevages  Marins  de  Normandie  relative  aux  conditions
générales  d’attribution  des  licences  de  pêche  pour  la  pêche  des  coquillages  aux  arts  traînants
(moules, coquille Saint-Jacques, amandes, praires et bivalves) ;

Vu les arrêtés préfectoraux du 05 février 2024 et du 30 janvier 2023 portant délégation de signature
en  matière  d’activités  respectivement  en  Hauts-de-France  et  en  Normandie,  à  Monsieur  Hervé
THOMAS, directeur interrégional de la mer Manche Est – Mer du Nord ;

Vu les arrêtés du directeur interrégional de la mer Manche-Est, Mer du Nord n°127/2024 du 9 octobre
2024 et n°131/2024 du 24 octobre 2024 portant subdélégation de signature du directeur interrégional
de  la  mer  Manche Est  – Mer  du  Nord aux  personnes  placées  sous  sa  responsabilité  en  matière
d’activités maritimes et littorales ;

Vu la  demande  du  comité  régional  des  pêches  maritimes  et  des  élevages  marins  de
Normandie du 20 mai 2025 ;

Sur proposition du directeur interrégional de la mer Manche Est - Mer du Nord ;

ARRÊTE

Article 1 :

L’avenant n°5 à la délibération n°2020/ATT-08 du Comité Régional des Pêches Maritimes et
des Élevages Marins de Normandie relative aux conditions générales d’attribution des licences
de pêche pour la pêche des coquillages aux arts traînants (moules, coquille Saint Jacques,
amandes, praires et bivalves) annexée au présent arrêté, est rendue obligatoire.

Article 2 :

Le directeur interrégional de la mer Manche-Est – Mer du Nord est chargé de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Normandie.

Pour le préfet de la région Normandie et par subdélégation,

2/3
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Destinataires :

– CNSP – CROSS Etel

– Préfectures de Normandie et des Hauts de France

– PREMAR Manche-mer du Nord

– DG AMPA – BGR

– DDTM-DML 50,14,76,80/62,59, 22,35,29

– DDPP 50,14,76,80/62,59, 22,35,29

– Groupement de gendarmerie maritime Manche Mer du 

Nord

– DI Douanes de Rouen

– Criées

– CNPMEM , CRPMEM de Normandie, Hauts-de-France et

Bretagne

– OP FROM NORD, OPN, CME

– DIRM MEMN, DIRM NAMO, moyens nautiques

3/3
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CRPMEM de Normandie 

contact@comite-peches-normandie.fr 

 

 

 

 

Avenant n°5 à la délibération n°2020/ATT-08 du Comité Régional des Pêches 

Maritimes et des Elevages Marins de Normandie relative aux conditions 

générales d’attribution des licences de pêche pour la pêche des coquillages 
aux arts traînants (moules, coquille Saint Jacques, amandes, praires et 

bivalves) 

 

Vu le décret n°84-810 du 30 août 1984 relatif à la sauvegarde de la vie humaine en mer, à la prévention de la pollution, 

à la sûreté et à la certification sociale des navires ; 
Vu l’arrêté ministériel du 23 novembre 1987 relatif à la sécurité des navires et à la prévention de la pollution ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral modifié n°79/2021 rendant obligatoire la délibération n°2020/ATT-08 du Comité Régional des 

Pêches Maritimes et des Elevages de Normandie relative aux conditions générales d’attribution des licences de pêche 
pour la pêche des coquillages aux arts traînants (moules, coquille Saint Jacques, amandes, praires et bivalves) ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n°098/2022 portant nomination des membres du Conseil du CRPMEM de Normandie ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°106/2022 du 14 juin 2022 portant nomination du Président et des Vice-Présidents du Comité 

Régional des Pêches Maritimes et des Elevages Marins de Normandie ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°109/2022 du 27 juin 2022 portant approbation du règlement intérieur du Comité Régional 
des Pêches Maritimes et des Elevages Marins de Normandie ; 

Vu la délibération n°2022/G-13 relative à la composition du Bureau du CRPMEM de Normandie ; 

 

Vu la délibération n°2022/G-18 relative à la délégation de compétences du Conseil au Bureau ; 

 

Vu les conclusions du rapport d’enquête du BEA Mer publié en janvier 2025 concernant le naufrage du navire de pêche 

Calista le 5 avril 2023 au large de Barfleur ; 

Considérant les dispositions réglementaires relatives à la stabilité des navires de pêche, notamment les articles 227-

2.04, 227-2.07 et 211-2.08 du règlement annexé à l’arrêté ministériel du 23 novembre 1984 susvisé ; 

Considérant que toute modification ou transformation significative telle que définie par la règlementation en vigueur, 

notamment les modifications d’exploitation du navire, donne lieu au réexamen des conditions d’attribution de franc 
bord et de celles d’approbation du dossier de stabilité ;  

Considérant que lors d’un changement du couple armateur/navire les conditions d’exploitation du navire peuvent être 
affectées et ne sont pas connues par le CRPMEM de Normandie ; 

Considérant les périodes de demandes de licence prévues par la délibération dite dates et conditions en vigueur ; 

Considérant la consultation du Bureau du CRPMEM de Normandie du 6 mai 2025 au 12 mai 2025 inclus;  
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CRPMEM de Normandie 

contact@comite-peches-normandie.fr 

 

Considérant l’avis favorable des membres du Bureau (quorum atteint avec 12 voix exprimées et comptabilisées) ; 

Le Bureau adopte les dispositions suivantes : 

 

ARTICLE 1 : CRITERES D’ELIGIBILITE 

1.1 L’article 3.1.2 de la délibération n°2020/ATT-08 validé par arrêté préfectoral n°129/2023 est complété par les 

disposition suivantes : 

Pour tous les navires de longueur hors-tout inférieure à 12 mètres et dont la date de pose de quille est antérieure au 

1er septembre 1990, en cas de changement du couple armateur/navire (transfert de licence vers un autre navire ou 

nouvelle demande de licence), la délivrance ne sera étudiée qu’après transmission d’un dossier de stabilité conforme 
aux exigences des articles 227-2.04 et 227-2.07 de la division 227 et de l’article 211-2.08 de la division 211. Un avis de 

la Commission Régionale de Sécurité sera sollicité pour confirmation ou actualisation des conditions d'exploitation. 

Sans avis de la part de cette CRS, aucune licence coquille Saint-Jacques ne sera délivrée. 

 

A Cherbourg 

le 13 mai2025 

Le Président du CRPMEM 

du CRPMEM de Normandie 

Dimitri ROGOFF 
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